
S e  Rome k  4 . A v rU .

e Pape fe porte beau- 
cóup m ieux de fa 
fin iio n  fur les yeux, 
fur-tout depuis une 
faśgne'e, qui a ete 
faite a Sa Saintete 
Samedi pafse.

L ’Amba£fadeur de 
. France a recuLundi 

dernier un portrait du R o i fon Maitre, 
enrichi de Brillans, 8c ce M iniftre Pa 
prescnte d e la  part de S .M . T . C , au 
Cardinal Cołonńa.

L e Sacre College a refolu de donner 
dans toutes Ies Lettres, qui feront ecri 
tes au Prince R oyal de Saxe, en fa qua; 
l ite  de D uc de Courlande, le m em e trai- 
tem ent, qu ’ii donnę au Duc de Modene.

De Genes le 3. A v r il.
Des lettres de fraichedate, v;nues de 

M adrid, annoncent que l ’on y attendoit 
a tout -inllant la m ort du R o i, &  que 
Don P:erre Stuart, Lieutenant- General, 
eto it parti des ie *0. M ars. pour

Carthagene, ou il devoit aller prendre a  
FJapIes S. M . S ia l. ,  6c la conduire en 
Espagne avec ió .  Vaiffeauxde Ligne.

Vendredi dernier il fortit de ce Port 
une Galere de la Re'pub!ique, fervant d* 
Efcorte a un tranfport de Troupes, de- 
llin ees a relever celies qui font en Garni- 
fen dans Pile de Corse, &  le  1. deux 
de nos Barques, armees en cóurfe, firent 
voile de Livourne vers le CanaL afin d’y  
donner la chaffe aux Corfaires de B a r
barie. Le Conful de Suede a reęu ordre 
de fa Cour d’avertir les Navires de la  
Nation d’etre fur leurs gardes contrę 
qutlques Vailfeaux de guerre &  3. Ar- 
m ateurs, qui, ' fous Pavillon Prujjlen ,  
ródent- en pleinc m er pour les inter- 
cepter.

De hisbohne le 18. M ars.
Le R oy  alant repris les rennes du G ou- 

vernem ent, S. M . a recommonce a don
ner les Audiences ordinaires depuis fon 
retour de Saliaaterra. Jl ne s’eft encore 
rien pafse de plus au fujet des prilbn- 
n iersj au m oins il ne tranlpire rien a ces
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egard dans le public, qui fouhaite avec 
d ’autant plus d’impatience dę voir la fin 
de cette horrible affaire, qu’elle abforbe 
tellem en t l ’occupation du Miniftere,que 
toutes les autres en fouffrent.

_ Don Antoine de Sampajo a epouse la 
F ilie  ainee de M. de Carvalho. Mon- 
fenhor de 'Car<valho a donnę a cet illuftre 
couple la benedifilion nuptiale. Mad. la 
Princefle de Lichtenjlein y  a affifte, ainfi 
que M . Ie Com te de Khevenhuller,  En- 
voye Extraordinaire de L L . M M . Impe'-. 
riales. II a regne' beaucoup de pompę 
dans cette fon&ion.

Un Vaiffeau de ligne de 1’Efcadre de 
1’Am iral Holmes eft entre ici demate, &  
le  Capitaine rapporte, que 1’Efcadre avoit 
cflu le une terrible tem pete le 25 du 
m ois dernier a la hauteur de ą z . degres, 
q u ’on igrioroit le fort de 2. autres Yaif- 
feaux de guerre &  20. Batimens de 
tranfport, &  que lu i nepouvant plus 
fuivre 1’Am iral, il avoit pris le parti de 
chercher notre Port. L ’Envoie d’Angle
terre expe'die aujourd’hui lePaquet-Bot,Ie 
H annoyre, pour informer 1’Am iraute de 
cet e've'ne'ment.

I l eft arrive un Vsiffeau d e la  Babia 
charge de tabac pour les Ferm iers, 8c 
Pon a appris par des Lettres, qu’on a 
reęues de Pernambuc,  que les Mar- 
chands de cette y i l le  avoient deja fou- 
fcrit pour 400000 Croifades pour le fond 
de Ja Com pagnie, qu ’on va e't.ablir pour 
le Pernambuc fur le m e'mepied, que 
celle  du Maranbam,8z dont on le prom et 
le s  memes avantages. On a appris auffi, 
que le VaifTeau, qui reconduit d’Angola 
D o n  Antoine A lves da Cunba,  deftine a 
1 Ambaffade de France, eft arriye' ś la 
Babia, d ’oii il com ptoit de partirau  mois 
de F evrier pour revenir ici.

De Parts le 4 . A v r i l ,
On com menće a douter, que le voYage 

du R oi a Lion ait lieu, du moins fi-.tót, 
nonobftant k s  grands preparatifś qui fe

font pour cela. La chófe depend de la 
m ort du R oi d 'Espagne, laquelle fera le 
m o tif de fen treyu e des Princes, qui doi- 
vent s’y  r ndre.

Selon nos derniers avis de B reji, Ie 
M arechal de Conflans faifoient fes difpo- 
litions pour m ettre a la voi!e avec fa 
F lo tte , fans qiie Pon dife encore la veri- 
table deftination.

Entre autres particularite's, que la 
Cour a reęues de Payantage rem porte 
fur les Anglois par M r. de Bompart, on 
apprend q u ’il leur avoit enleve 2. Vaif- 
feaux de guerre 8c m is piufieurs autres 
hors de Com bat. La lifte des pertes reci* 
proques n ’eft point encore arrive'e, ou 
rendue pub!ique.

Jl eft connu, q u ’au mois de Decembre 
dernier, le R oi de Pruffi publia une De'- 
claration, en formę de Lettres Avoca- 
toires, par Iaquel.le ce Prince pre'tendit, 
que fes Generaux 8c Officiers des T ro u 
pes Saxonnes, qui font aujourd’hui au 
fervice du R oi, en qualite d’Auxiliaires, 
avoient manque a leur parole d’honneur 
&  aux obligations, qu’ils avoient contra- 
ćte's avec lui,8c les męnaęoit de les trai- 
ter avec la derniere rigueur, s’ils ne ve- 
noient dans Pefpace de 3. mois fe remet- 
tre fous fa dependance. Ces Gene'raux 
8c Officiers Saxons ont fait prefepter de
puis ce tems au R oi l ’ ExpoJition des 
motifs de la conduite, ąue les Officiers Sa- 
xons au fervice de France, ont tenue a /’ 
egard du Roi de Pruffe, en demandant la 
permiffion de la rendre pubiique; Et la- 
deffus le Roi a rendu une Ordonnance, 
F ait a Ferfailles, le 13. M ars, lignee par 
S. M . Sc contrelignee par Ie MarechaU 
D uc de Belle-Isle, Sc oii le Roi dit entre 
autres; ,, S. M . a qui lefdits Ge'neraux 
„  Sc Officiers avoient deja fait connoitre,
„  avant d entrer a fon fervicc, la folidite'
„  des raifoijs, qui les avoient portes a fc 
,, degager des lie.ns, que Roi de PruJJi 
, ,  avoit rom pus le premier, s’mtereffant



. tres vivem ent a 1’honneur d’un Corps,
, qui par la valeur la plus diftinguee, 

par fa fidelite reconnue a fes engage- 
mens, 8c par les fervices , qu ’il a 
rendus a la bonne Cauife, a merire fon 
eftime &  les applaudilfemens du pu- 
blic, n ’a pu qu’approuver leur deman- 
de, &  en confe'quence Elle leur a per- 
mis &  permet de rendre public l ’Ex- 

, pose ci joint des motifs de leuf con- 
, duite a 1’e'gard du R.oi de PruJJe, pour 
, convaincre toute 1’ Europę de leur in~
, nocence 8c detruire la fłetriffure, qu’on 

a vouIu faire a leur honneur &  a leur 
5J bonne foi p a rła  D eclaration du i i .
,  Decembre de 1’anne'e derniere. Decla- 
,,  rant S. M . , que file  R oi de PruJJe 
„  entreprendroit d’executer les menaces, 
„  qu’il a faites auxdits Gene'raux &  Offi- 
„  ciers, il expoferoit fes Troupes a un 
„  traitem ent reciproque, dont Elle efpe- 
,,  re, que ce Prince les garantira p a rła  
„  juftice, qu ’il rendra auxdits Generaux 
, ,  Sc Officiers; S.M . defirant tres fincere- 
,,  m ent de fe voir difpenfe'e d’en venir a 
,,  de pareilles extrem ites, qui coutero- 
„  ient beaucoup a fon coeur, 8c n’y  aiant 
, ,  que la ftule neceffite' cl’une jufte repref- 
„  faille, qui puiffe l ’y  determiner,

Mande &  ordonnę S. M . au Marechal 
de C ontades, Jon Lieutenant- General 
Comrnandant fes Armees en Allem agne, 
de faire publier la presente a la tete du- 
dit Corps de Troupes Saxonnes, &  de la 
fa ire pareillement publier &  ajfcher dans 
tous les Pays du Roi de Prufle &  de fes 
Adherens,occupćs parfes Troupes de S.M .

De Londres le A “vr il.
L es Seigneurs,. qui terminerent le 29. 

du mois dernier 1’aftaire du N avire  Hol- 
landoiss la M arie- Therese. pris par les 
Anglois a fon retour de Curaęao a Am
fie rdam, etoient au nombre dę quatorze. 
L a  Sentence , qu ’ils ont prononcee a 
ce fujet, porte: Que cette partie de la 
Sentence3 dont Pjppellant s ’eft plaint, eft

annultee» le Haijfeau etant reflituć de P 
aveu du Capteur, ainfi que la Charge,qui 
11'a pas ete prouvee appartenir a P En- 
nemi, &  qui pdroit appartenir en propre 
aux Sujets des Provinces Unieś, le Ca
pteur etant condamne a u x depens, mais 
non aux dommages, parce que l ’Appel ą - 
ete porte trop tard devant les Seigneurs.

La prifej faite par le Paquet-Bot, le 
Hanower* dans fon trajet de Falmouth a 
Lisbonne, eft tres-confide'rable; M ai9 le 
Capitaine &  l’ Equipage pourroient bien 
n’en pas profiter, parce qu’ils ont agi 
dire&ement contrę leurs ordres, en con- 
form ite defquels il ffieft point permis 
aux Paquet-Bots de fe de'router pour 
courir fur des Prifes; M ais q u ’au contrai- 
re, ils doivent continuer leur route avec 
toute la diligence poflible vers les Ports 
de leur deftination.

La Prefle eft pltis forte 8c fe fait avec 
plus de rigueur que jamais. Les O f
ficiers des Paroiffes de St. George. M id- 
dlefex, St. Jo h n 's  Wapping* St. P a u l 
Shadwell, 8c autres adjace/ites, recurent 
ordre le 27. du mois dernier de prefier 
tous ceux qui font propres pour le fervi- 
ce de Mer 8c de Terre. Les Conne'tab!es 
des Corntes de M iddlefex, d’ EjJex, 8c de 
Sur.ry, fe font auffi afiure'? la femaine 
derniere dć nombre de M ariniers, en 
vertu des ordres e'mane's des Juges de 
Paix de ces Province’s.- T ous ces prefses 
ont ete d’abord envo‘ie's aux Vailfeaux 
de Sa M ajefte'; E.t l ’on a fait toucher 
aux Conne'tables une Re'compense de 20. 
Chelins pour chaque Homme; qu ’ils ont 
fourni, Cette facon fi ferieufe de faire 
entrer les gens au fervice de la Couron
ne a fait un tres bon effet. Plufieurs Ma- 
telots fe‘ font d’eux-m em ts prefentes aux 
Juges de Paix refpebtifs, pour eviter la 
violence, &  profiter de la Gratification de 
3. Liv ■■ ,SterIing, accordee par le Rot a 
chacun de ceux qui s’engageront volon- 
tairement. Plufieurs m em e de ceux,



que des Connetables avoient arretes en M aile, qui a apporte' des De'peches de 
H ue, ont reclam e ce Be'nefięe, alleguant M r. H ay, Envoye Extraordinaire du R o i 
pour railon qu’on les avoit faifi dans le  a la Cour de Portugal, en date du 18. 
tems qu’iis alloient s’enróler. Mars--. Com m e ces Depeches, ni les Let-

O utre des Mariniers de profeffion, les tres particulieresne font aucune m ention 
Co.nbetąbles font charges de recherch-r de la dangere.ule Sedition, dont on a de'- 
&  de prendre tous les vagabonds, fai- bite ici ia N ouvelle depuis trois jours 
ne'ans., debauches, defasuyres, 8c autres fur la foi d ’une Lettre rccue le 31.- M ars 
gens fans aveu, enfin tous ceux qui ne par un M iniftre Etranger, il y  a toute 
peuvent point rendre com pte de leurs apparence que c ’eft une fićtion. 
perfonnes, ni de leur facon de vivre, ou De Varfovie le zs . A u rtl.
des moierts qu''ils ont de fubfifter: Ils en M gr. Łubtńfki, Arche'veque de Leo- 
ont deja en consequence raffiemble un poi, Nom m e a la Prim atie du R oyaum e, 
grand nombre, dont les Capitaines pre- ayant recu la R ćquete des Juifs, dont
poses pour les examiner, en ont enrole' nous avons donnę la tradu& ion dans
plufieurs a bord des'Vai(feaux du R oi. N otre G azette N . X X V III . , i ’envoya 

On va farmer une Com pagnie addi- fur Ie champ a fa M etropole* fous l ’ad-
tionele de Canonicrs 8cValets d’A rtiI- dreffe d eM r. Gfowińfki., Eve'que d’ F e-
ierie.- E lle fera de 100. Hommes. Ainfi, bron, fon Suffrrgan a Leopol, en lui
les arrangemens m ilitaires font aujourd’ recommendant de s ’em ployer avec foin a
hu i auffi ferieux 8c auffi preffans, que pourvoir aux defirs de ces N ouveaux
fi la Guerre ne faifoit*que commencer. Proselites. M r. Ie SufFragan, des q u ’il 1*
L es ordres font donnes d’embarquer avec eut recue,agit en zele Palteur, 8c fit to u t
tou te la diligence poffible une grandę ce qui dependoit de lui, pour qu ’elle for-
quantite dePoudre 8c autres M unitions t it  fon plein cffet. Jl fitd ’abord im prim er
de guerre pour Senegal 8c Goeree. cette Piece* &  la lit diftribucr parmi les

N ous venons d’apprendre de la Nou- Grands de c  s Contre'es-la, leur recom -
uelle Angleterre en Amerique, que l ’Af- mendant auffi bien qu’a toiite la Noblef-
fem blee ge'nerale de cetteProvince a vote fe,8c a tous ceux qui y  jouiflent de quel-
dans la prefente Seance une fomme de ques Terres, ou qui en ont 1’admini- 
250. L ivres Sterling, pour eriger un ftration, de les proteger, &  de leur don- 

, Monument dans 1’Abbaye de W eftm unfter ner par tout le  fecours ńeceffaire contrę 
en Angleterre en memoire- &  a 1’bonneur toutes les persecutions qu ils pourroient 
du l/icomte GeOrge H owe, qui per dit la effuyer de la part de ceux, qui font con- 
<uie en defendant fon Roi &  fa  Patrie a traires a leurs fentimens •• Afin que n’ 
la derniere ajfaire de Ticonderago, ayant aucun obftacle a furm onter, ils

L e  General Amberjl a ordonne I’ere- puffent p lu tót parvenir a l ’U nion de 1’
£tion d’un F ort a Penobfiott a la partie Eglife, a la quelle Dieu les appelle. Jl 
Orient ale de cette Province. La conftru- expe'dia en meme tem& des Lettres C ir- 
ftion  s’en f  jra aux depens de la Couron- culaires a tous les D oiens de PArche'- 
ne; M ais la Province doit lever un cer- veche, pour les exhorter a feconder la 
tain nombre de Soldats pour couvrir les converfion de ces Juifs, Sc a attirer les
Ouyriers, qui y  feront em ployes. autres a fuiyre l ’exemple, que ęeux-ci

Avant-hier, il arriya de Lisbonne,  une leur donnent.
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S U P P L E M E N T  a  l a  G A Z E T T E  d e  V A R S O V IE  
DU 28. A v r i l  1 7 ^ 9 . ____________ ___

D e Vienne, le 21. A vriL  '
Declaration de l’ Imper atrice Reine au fujet des Offciers Saxons. 

r  a Capitulation des Troupes Saxones 8c les frequentes in fraaions , que a 
L  Cour de Berlin y a faites elle m em e, font auffi notoires, que 1 invafion de la 
<iaxe 8c PExDulfion du Roi de Pologne de fes Etats hereditaires..  ̂ ^

^ le s  Officiers Saxons reduits dans la Capitivite Prujjienne* 8c obhges a p ug 
nart a promettre par ecrit 8c fur leur parole dffionneur de ne pas s eloigner fans 
perm iffion des E ndroits, qui feroient fixes pour k u r  fe jo u r, 
lieu dklperer avec confiance , que le R o i de Pr«Je rem pliroit fidelement la C ap i. 
tu k tio n  , au i les rendoit fes prifonniers „ &  qu’il leuraccorderoit un traitem ent 
conform e aux regles de la guerre &  de l’ fq u ite  naturelle. . (

Or il eft indubitable, que ces regles obligent le Vainqueur de fourmr pour le 
com pte des yaincus, aux Officiers recus pr.fonm ers par Capitulation, les neceffit.es 
de la vie au m oin s, fi non l ’equivalent des appouuem ens attaches a k u rs  grades

m ilitaires. . ^  . ,
II eft donc evident, que, fans agir ouvertfm ent contrę le Droit des gens, contrę

les coutumes de la guerre, reęues par toutes les nations &  contrę une Capitulation
diftee  par lui m em e , le R oi de PruJJe ne pouyoit refufer la fubfiftance aux Offi*,
cierś Saxous, fi bien fondes a s’attendre a un traitement tout oppofe a celui, qu ils
ont eprouve de la part d’un Prince, qui avoit declare a la face de l’ LImvers, que la
S a x e  ne feroit jam ais pour lui qu ’un depót facre. N e devoient ils pas de cette
declaration tirer la Confequt nce jufte &  naturelle , que S, M . PruJJknne ne vou-
lant fe rendrc maitre de la Saxe qu’ a titre de depót , elle s’engageoit , lans plus
avoir befoin de confulter a leur egard le Droit des gens &  les Coutum es generale*
des peu pies, a affigner kurs. (ubfiftances fur les reveniis confiderables des Etats da

leur Souycrain. . „ .  . . ,
M a is  k u r  a tt e n t e  a y a n t  e te  t io m p e e  au p o i n t , q u ’o n  n a pas hut la m o in d re

attention a leiirs demandts prelfantes &  reittrees, &  qu’on a refufe a ces infortu- 
nes )usqu’aux befoins de la. v k ;  ce r.fus ne detruifoit - i\ pas neceffairement toute 
ob ligatio n , qui refu lto it de ku rs engagęmens ?. pouvoitul leur refter des devoirs 
a rem plir enyers celui , qui leur o to k  tous les m oytns de vivre ? Com m ent es
O ff ic ie rs  Saxcns  a u ro ie n t- i ls  pfi  fe croire  lies p a r  u n e  C a p itu la t io n , .  dont leur Vam.- 

' q u e u r  ne r .m p l i l f o i t  pas f c u k m e n t T e s  C o n d it io n s ,  fans l e s q u e l k s  il e t o i t  m o r a le -  
m e n t  &  p h y f ią u e m e n t  im p o ff ib le  q u \ l l e .  lubfiltat  ? o u  c o m m e n t  a u ro ie n t- i ls  p u  at> 
vtr ib u e r  unc force  p lu s  o b l ig a to ir e  a leu r  p a ro le  d h o n n e u r  q u  a la  C a p i tu la t io n  8c

a u x  ufages  g e n e r a u x  de la g u e r r e ! r  ,■ a  a u u
D a n s  une S itu a t io n  p are i l le  ,  q u e  leur re f to i t - i l  a  f a i r e ,  fi ce n ’e f t  de ch e rc h e r  

l e u r  f u b f i f t a n c e  a i i le u r s ,  ou d e  fe d e t e r m in t r  , e n  e to u f fa . i t  la v o i x  d e  1’h o n n e u r ,  
d e  la C o n f c i e n c e ,  - d e  1-a R e l i g i o n ,  &  n e  fe c o u v r a n t  de 1 o p p r o b re  du p a r ju r e  8c 
de la fe lo n ie  ,. a f e m e t t r e  au lerviće  de  Prujp*  p o u r  a l ler  p o r t e r  i e s  A n n c s  c o n t r ę  

k u r  Prince  n a tu r e l  &  c o n tr ę  leuir P a t r i e .  ’



e m a n t t p ”  r  “  *  « -  ■ > * « .
l ’on ne fuppofe p a s ,  aue ie Koi dP p ,,  tr ” en ’  put involontaire •• Et fi

forcee qu»ils p r i re n t , comment ce Priricfpouna t&
mouvem ent invalide 1’obligation ou ’iH • ’ 7 '  P . on ProPte

' <viter, qne k  PuUic * ? > * .
la Capitulation de Lilienftein i ’intent:on d7 l ' i ment de ia Signature de

i o m t e  O ffici/ s

”  *  P ' f M  *  « « . «  q u k n  c" « r o k  d“ 5En confiderant ces Circonftanres s M l>Trv,„ 7  .  - a eux-

ment, que 1’humanite'exigeoit d’Elie de s’in terefT/a r rCe f ™ 6 *  c r  ̂ n°n lenle-
que les devoirs d’Amie &  d’Aliiee de S.M . Polon o lT  & P e f r  CeS,inforUinesi. mais 
Ennemis a des militaires auffi fideles a le u r h o n n e £  o S e ^ r  A? ' S ’ &
foient a les recevoir dans fes Etats hereditairec ' i ’ r  ̂ c M aitre , I autori-
« s q u ’a ce qu’ils rentraffient dans leur paye ordinaJcn fe re p L ctn^ d . ^ ff fiftance

^ c^r £ * 7 ^  5; «ŁlS.rfiy r
I  publicr fa » £ : ;  Ł 7 S - , Ż ^ : U ' c ^  ? ” /  
au m oins, c ’eft qu ’elle n ’a paru q u ’au mois de Decembre de 1’AnnJ n t r  “ “ o "  
y  reproche aux Officiers t o ,  d’avoir manaue a l e i T n L l J A  pi* ° n 
nacant des peines les dIus riom ifPT,r»c .. >-i Par°le  d honneur en les me-

de yenir fe remettre au pouvoir du Ro/deTruffi S ^ p iT p i™  ^  dU Prsffcrit 
que ce Prince reconnoitra lui m ^ m ela m Ł  Reine efp ere,
catoires ,  auffi bien oue ó e r L Z I T  de ^.S Pretendues Lettres aro-
tout i lnep erd ra  pas de ]  m ,enaces, qu’ellesrcnferm ent, &  que fu r-

t°m es  les nations ne poLuoient a f f ie t r e A  f ih f  3 mditaire. Les  Officiers de
Puiffiances forcees a e'tablir un nfac-p  ̂ tou s ’  en voyant les autres
&  a reduire les O ff ic im  faks n r i £ §  fUr I>ExemP le de >* Cour de Berlin,
ou d’aller en p a r fo « S &  ̂cou^ens dfinf ^  CapitU,f io"  4 Ja « * *  aiternatiy,,
&  contrę leur P r i n c e " o u « ^ - « t « ^ T nP° r,e;  ,es .A™ «  c o n t «  leur Patrie 
plus injufte, Sc m em e a la perte de la vie. d» vainqueur a la fletnffure la

naces, 1’Im p erarice  ReffiTneTaurffit'ou*e attente’qu’0"  entrepm d’executer ces me- 
different maltraiter dfs Offi er pl n’s ^  A , ,i*  ’ ™  oeil in-
D roit d-uler tó t  ou tard dTreprefa I es 1  A ? , -  ’ ?  ^  Ce " S ^  ?  K&rve ie
du R oi ?de PruJJi, & ceux de fes A l l i e i  ‘  "  m£I" e k S  ° fficiers

r^tion0  f  fon° Arme'eeffeauffiUbieSn de Pub' ier la P ^ e n t e  Decla-
f -faire inferer dans ies Gazettes p u b l i ^ s  £ FayS C° nqU,S fUr la ^  & de la 

r  ■ - , . L e t r o n i e ,  le 28. A n ril.

Briihl, Staro (te t e Z l / o J l e ^ " * !  ne°deM  ^  ™ariaSe.pa(re' entre M r.  le Comte de 
demoifelle Ja Comtc-ffe T p J t S  T u r ę  d ^  ^ r ^  de S' M -’ &  Ma~
de Mgr. le Palatin d e X « W  Cet X  nn P f  d t  Fol° ^
S.M. & robore au Grod de ćette Capitale " aUthentlclt£' fut % nc par


